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- - Recommande
Avis au creancier
touchant I‘existence d‘un droit
non encore saisi dcouIant
d‘une assurance de personnes
(Art. 6 al. 2 de l‘ordonnance du 10 mai 1910)

La saisie opöröe le au pröjudice de votre döbiteur

a

et qui na pas port sur des biens suffisants pour couvrir la crance en poursuite a dömontr que le döbiteur a contractö

une assurance sur la vie
contre les accidents pour une somme de fr.

sur sa propre töte
sur la vie de auprös de la compagnie

(police no du ).
Le dbiteur
Un tiers

a prötendu ä cette occasion ne plus etre . en possession de la police et l‘avoir remiseque le debiteur n etait plus qu II avait

le au bönöficiaire dösignö

en renongant le par öcrit et

dans1 ‚ au droit de rövoquer la dösignation.

Dös lors, nous vous invitons ä nous informer dans les dix jours si vous demandez Ta saisie des droits döcoulant de l‘as

surance en question. Tant que vous n‘en aurez pas fait la demande, ii ne sera pas procödö ä la saisie.

Lieu et date Office des poursuites

1 indiquer si la renonciation est consigne dans la police eiIe-mme au dans un autre acte.

Tournez s.v.pI.

8.96 5000 34454



Extrait des dispositions rögissant la matiöre

Loi födraIe sur le contrat d‘assurance du 2 avril 1908

Art.76. Le preneur dassurance a le droit de dsigner un tiers comme
bn&iciaire ssns lessentiment de lassureur. La clause b€nficiaire peut
comprendre tout ou partie du drolt qui dltcoule de l‘assurance.

Art. 77. Le preneur d‘assurence, mltme lorequ‘un tiers est dltsignlt comme
bltnltficiaire, peut disposer librement soll entre vifs, soll pour cause de
mort, du droit qui dltcoule de l‘assurance. Le drolt de rltvoquer la dltsigna
tion du bltnltficiaire ne cesse que si le preneur a renonclt par ltcrit signlt lt
la rltvocation dans la police mltme et a remis celle-ci au bltnltficiaire.

Art. 78. Sauf dispositions prises lt teneur de rarticle 77 alinlta 1er de la
prltsente loi, le clause bltnltticiaire cräe au profit du bltnltficiaire un droit
propre sur la cröance que cette clause lui attribue.

Art. 79. La dltsignation du bltnltficiaire s‘ltteint en cas de seisle de l‘assu
rance ou de faillite du preneur d‘assurance. Eile reprend son effet ei la sai
sie tombe ou ei la faillite est rltvoqulte.
51 le preneur d‘assurance avait renoncö lt son droit de rltvoquer la dlt
signation du bltnltficiaire, le drolt lt l‘assurance qul dltcoule de cette dlt
signation nest pes soumis lt l‘exltcution forclte au profit des crltanciers
du preneur.

Art. 80. Lorsque le preneur d‘aseurance a dltsignlt comme bltnltficiaires
son conjoint ou see descendants, le droit qui dltcoule de la dltsignation du
bltnltficiaire et celui du preneur ne sont pas soumis lt l‘exltcution forclte au
profit des crltanciers du preneur, sous rltserve toutefois des drolte de gage
existants.

Art. 81. Dlte qu‘un acte de dltfaut de biene est dltlivrlt contre le preneur
dassurance ou dlts que celui-ci est en faillite, le conjoint ou es deecen
dants dltsignlts comme bltnltficiairee d‘une assurance sur la vie sont sub
stitults au preneur dans le contrat, lt moins qu‘ils ne refusent expressltment
cette substitution.
Las bltnltflciaires sont tenus de notifler lt l‘assureur le transfert de l‘assu
rance en produisant une attestation de l‘office des poursuites ou de l‘ad
ministretion de le faillite. S‘il y a plusleurs bltnltficisires, 15 dolvent dltsigner
un mandataire commun pour recevoir las communicatione qul incombent lt
Peesureur.

Art. 82. Sont rltservös, en ce qui concerne les dispositions de la prltsente
lol sur la clause bltnltficiaire, lee prescriptions des erticles 285 et suivants
de la loi födltrale du 11 svril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillita.

Art. 83. Lorsque es enfsnts d‘une pereonne dlttem,inöe sont dltsignlts
comme bltnltficiaires, ii faut entendre per ces enfante lee descendants suc
cessibles.
Per le conjoint dltsignlt comme bönltficiaire, ii feut entendre tltpoux survi
vant.

Per lee hltritiers ou eyante cause dlteignlts comme bltnöficiaires, il faut
entendre tout d‘ebord lee descendants successiblee et le conjoint survi
vant, puls, cii n‘y e ni descendents succeseibles, ni conjoint survivent, lee
sutres personnes ayent drolt lt le succeesion.

Ordonnance concernant la saisie, le söquestre et
la raIisation des droits &coulant d‘assurances du
10mai1910
Art. 6. Lorsque le dltbiteur ou un tiers prlttendent que la police a lttlt remise
au(x) bönltficiaire(s) et quelle porte le renonciation €crite du preneur das
surance eu droit de rltvoquer la dltsignation (ert. 79 eI. 2 LCA), ou lorsque
le dltbiteur allltgue avoir renonclt lt ce drolt d‘une eutre maniltre l€gale et
dltfinltive, le döbiteur ou le tiers eont tenus, ei lee autres biene du däbiteur
ne euffisent pas pour couvrir le crltence en poursuite, d‘indiquer lt l‘office,
outre lee donnltee ltnumltrltes lt l‘article 4 soue e et b ci-dessue, le dete lt
laquelle le police a ötlt remise au(x) bltnltficiaire(e).
L‘office fall pert de ces indications au crltencier, en l‘evertissant qu‘il ne
sera procltdlt lt le seide de drolte dltcoulant de l‘eeeurence que e‘il en feit
le demande expresse.
51 le crltancier demende le seisle de ces drolts, l‘office lul assigne, en lul
remettant le proclte-verbel de seisle, un dltlai de vingt jours pour intenter
action eu(x) bltnltficiaire(s), aux fine da faire lttablir la nullitö de la dltsigna
tion, et l‘evise que la saisle tombera s‘il n‘ouvre pes action dene le dltlai
fixlt.
L‘ouverture de l‘ection en tempe utile prodult las effete indiqulta lt l‘ert. 5
elin€e 2 ci-dessue.

(Art. 5. eI. 2: En cas d‘ouverture da l‘action dans le dltIai fixlt, II set inter
dit au dltbiteur, conformltment lt l‘article 96 LP, da disposer des droits sei
sie jusqu‘lt droit connu. Las dltlaie prltvus lt l‘erticle 116 LP ne courent pe
pendant la duräe de ‘action.)

Art. 7. Le cräencier conserve le drolt d‘attequer la cleuee bltnltficiaire per
vole de l‘ection rltvocatoire (art. 285 et suivents LP), soll qu‘il n‘eit pas con
testlt an tempe utile que las drolte en quastion ne eont pas eoumie lt l‘ex&.
cution forclte, soll qu‘il alt succombö dane le proclte an conteetetion.

Art. 8. Lorsqu‘une ordonnance da sltquestre indique comme objete lt
sltquestrer lee droits dltcoulent pour le preneur d‘un contrat d‘aesurance
da personnea et que le dltblteur ou un tiers prlttendent qua ces drolte ne
sont pae soumie lt l‘exltcution forclte an vertu des articles 79 alinöa 2 ou 80
LCA, II ast procödlt au sltquastre malgrlt la cleuse bltnltficiaire. Le dltbiteur
ou le tiere foumiront nltanmoine lee indications complltmentaires
rltclamöee aux articlee 4 et 6 da la prlteente ordonnance et l‘office proclt
dere an conformltlt da l‘erticle 4 elinlta 2 et da l‘erticle 5 ci-deseue.


